
 

REUNION du 9 mars 2020 
 
Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 
PRESENTS : Mmes ALLEGRI Huguette, GARCIA Marie-Paule, GOZE Marie-José, MM. AUGUSTIN 
Philippe, BARTHARES Patrick, BEYRIES Philippe, BOLZACCHINI Laurent, BOUE Henri, DUBRAC 
Gérard, DUFOUR Philippe, ELOY Bertrand, LABATUT Charles remplacé par son suppléant SOLANS 
Raymond, LACANNE Jean-Baptiste, PHILIPPE Jean-Pierre,  PINSON Alain, ROUMAT Max, SEMPERE 
Marcel, TIRINZONI Serge  
ABSENTS - EXCUSES : Mme BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, MM. BALLERINI Francis,  BARRERE 
Etienne, COSSON Yves, CUSINATO Francis, DULONG Pierre, GOUZENES Patrick, LAPEYRE 
Bernard. 
SECRETAIRE DE  SEANCE : Mme GOZE Marie-José 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion 19 février 2020 
 Service eau potable : approbation du compte de gestion 2019 
 Service eau potable : approbation du compte administratif 2019 
 Service eau potable : affectation des résultats 2019 
 Service eau potable : vote du budget primitif 2020 
 Service assainissement collectif : approbation du compte de gestion 2019 
 Service assainissement collectif : approbation du compte administratif 2019 
 Service assainissement collectif : affectation des résultats 2019 
 Service assainissement collectif : vote du budget primitif 2020 
 Service assainissement collectif : marché de travaux d’assainissement de LIGARDES – choix des 

entreprises 
 Service assainissement collectif : marché de travaux d’extension du réseau de SAINT PUY – 

choix de l’entreprise 
 Service assainissement collectif : convention de groupement de commande avec la Commune de 

POUY ROQUELAURE et le SIVOM du Canton de LECTOURE 
 Retrait de la délibération n°04/2020 
 Décisions du Président 
 Questions diverses 

 
1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 19 février 2020 
Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
2) Service eau potable : approbation du compte de gestion 2019 
Après discussion, le compte de gestion est approuvé à l’unanimité. 
 
3) Service eau potable : approbation du compte administratif 2019  
Après discussion, le compte administratif 2019 est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Service eau potable : affectation des résultats 2019 
Après discussion, l’affectation des résultats est votée à l’unanimité. 
 
5) Service eau potable : vote du budget primitif 2020 
Après discussion, le budget primitif est voté à l’unanimité. 
 



6) Service assainissement collectif : approbation du compte de gestion 2019 
Après discussion, le compte de gestion est approuvé à l’unanimité. 
 
7) Service assainissement collectif : approbation du compte administratif 2019 
Après discussion, le compte administratif 2019 est approuvé à l’unanimité. 
 
8) Service assainissement collectif : affectation des résultats 2019 
Après discussion, l’affectation des résultats est votée à l’unanimité. 
 
9) Service assainissement collectif : vote du budget primitif 2020 
Après discussion, le budget primitif est voté à l’unanimité. 
 
10) Service assainissement collectif : marché de travaux d’assainissement de LIGARDES – 
choix des entreprises 
Après discussion, le Comité syndical décide de retenir les offres suivantes : 
 lot 1 – réseau : offre du groupement d’entreprises INEO-SOGEA-MALET pour un montant de 

562 737,92 € HT. 
 lot 2 – station d’épuration : offre de l’entreprise SADE CGTH pour un montant de 125 524,80 € 

HT 
11) Service assainissement collectif : marché de travaux d’extension du réseau de SAINT PUY – 
choix de l’entreprise 
Après discussion, le Comité syndical décide de retenir l’offre de l’entreprise ROUTIERE DES 
PYRENEES – STPAG pour un montant de 139 954,60 € HT. 
 
12) Service assainissement collectif : convention de groupement de commande avec la 
Commune de POUY ROQUELAURE et le SIVOM du canton de LECTOURE 
Après discussion, le Comité Syndical approuve le projet de convention de groupement de commande 
présenté et autorise Monsieur le Président à la signer. 
 
13) Service eau potable : retrait de la délibération n°04/2020 
Après discussion, le Comité Syndical décide de retirer la délibération n°04/2020 relative à la 
Convention de transfert de propriété des équipements relatifs à la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie (DECI). 
 
14) Décision du Président 
Monsieur le Président informe le Comité Syndical que, dans le cadre des délégations dont il est 
titulaire, il a pris la décision suivante : 
 avenant au marché de travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif – Rue du Platé – 

Commune de CAUSSENS, attribué à l’ENTREPRISE MINGUANT, modifiant le montant du 
marché par une moins-value de 1 947,00 € HT, ce qui porte le montant du marché public à 
99 394,00 € HT. 

 
L’ordre du jour étant terminé, Monsieur le Président lève la séance à 20h00. 

 
Le Président, 
Claude CLAVERIE 

    


